
IMPRÉGNATION POUR BOIS AUTOCLAVÉS  colore
uniformément les bois aux coloris autoclave (vert
et  marron).  En  format  spray,  son application est
facilitée sur chantier.

Imprégnation pour bois 
autoclavés

 Domaine d’utilisation :
Imprégnation pour bois autoclavés est destiné à la saturation
et la coloration  des bois autoclavés. Contenant des résines
et des huiles pénétrantes, le produit laisse le bois respirant
tout  en  le  rendant  hydrofuge.  Ses  coloris  brun  et  vert
autoclave permettent  entre  autre de colorer  les coupes de
terrasse et bardages autoclavés et ainsi d’obtenir un aspect
uniforme.

Conditionné  en  spray,  Imprégnation  pour  bois  autoclavés
facilite l’application sur chantier et peut être utilisé dans toute
les configurations, même tête en bas.

Il  est  indispensable  de  traiter  au  préalable  les  coupes  ou
recoupes  avec  un  produit  de  traitement  insecticide  et
fongicide comme Obbiatex APE1.

   
       Mise en œuvre :

Imprégnation pour bois autoclavés doit être appliquée sur des
bois propres, secs et sains.

Régler  l’embout du diffuseur selon l’application,  horizontale
ou verticale. Bien agiter la bombe avant l’emploi et pulvériser
à environ 10 cm du bois.

Sur bois neuf, appliquer en 2 à 3 couches selon l’exposition.
L’entretien annuel se fait en 1  ou 2 couches.

chodee
Nouveau tampon



Caractéristiques

Couleur : brun autoclave ou vert autoclave
Séchage : 24 heures en moyenne. 
Les paramètres température, humidité et ventilation influent considérablement sur le temps de séchage.
Rendement : 5 m²/L environ, selon la nature et la préparation du bois
Stockage : 3 ans en emballage d’origine non entamé.
Conditionnement : Bombe aérosol de 750 ml

Hygiène et sécurité
Conserver hors de la portée des enfants.
Conserver à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.
Ne pas manger, boire et ne pas fumer pendant l’utilisation.
Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux, du visage.
En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette.
Ne pas jeter dans l’environnement.
Éliminer ce produit et son récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou spéciaux.
Consulter la fiche de données de sécurité.

Informations
OBBIA S.A.S. demeure à votre disposition pour répondre à tous renseignements complémentaires concernant ses produits
et leurs utilisations.
OBBIA S.A.S. garantit la qualité intrinsèque de ses produits lors de ses livraisons. Les conditions d’emploi et de stockage
échappant à son contrôle, OBBIA S.A.S. ne saurait engager sa responsabilité.


